
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

L'an Deux mille dix le 13 avril,  le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence du maire, Joseph  CASTELLI. 
 
Présents : CASTELLI Joseph, FRANCESCHI Paul, FRANCESCHI Rosine, MINCARELLI Sylvie, FERRONI 
Antoine, GANDOIN Sylviane, FINIDORI Jean Pierre, MARI Dominique, SUZZONI Jacques,  OTTOLENGHI 
Vincent,  ROMAGNOLI André, DESIDERI Ange,  CANCEL Michelle,  SOULLARD André, CERVETTI Michel, 
CASTELLI Yannick. 
Pouvoirs : RAFFALLI Taddée à DESIDERI Ange, SOULLARD Jean Louis à FRANCESCHI Rosine. 
Absents : MATTEI Stéphane. 
 

Mbres du Conseil 
Municipal : 19 

Membres en 
exercice : 19 

Membres ayant  pris part à la 
délibération :18 

Séance du  
13/04/2010 

Convocation le 
30/03/2010 

 

Objet : Adoption des modalités de prise en charge des frais de déplacement du personnel de 
la collectivité. 

 
Considérant qu’il convient de fixer les modalités de prise en charge ou de remboursement des frais de déplacement 
(transport et séjour) du personnel de la collectivité, 
 
Le Conseil Municipal : 
 
Décide de prendre en charge dans le budget les frais de déplacement (transport et séjour), du personnel de la 
collectivité, autorisé à utiliser son véhicule personnel pour les besoins du service dans la mesure où il satisfait aux 
conditions d’assurance et doté d’un ordre de mission signé par l’autorité territoriale. 
 
Décide de prendre en charge les frais relatifs aux missions et déplacements, conformément aux dispositions des textes 
en vigueur. L’autorité territoriale choisit le moyen de transport au tarif le moins onéreux et, lorsque l’intérêt du service 
l’exige, le plus adapté (bateau, avion train, véhicule de location) à la nature du déplacement.  
 
Dit que le remboursement des frais de déplacement (transport repas hébergement) est pris en charge sur production de 
justificatifs  
 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que dessus, et signé le registre les membres présents. 
  

Le  15 avril 2010                                                                                                  
 

Le Maire 
Joseph CASTELLI 
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